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La  présente  invention  se  rapporte  à  une  struc- 
ture  d'échelle  télescopique  destinée  à  être  mon- 
tée  sur  un  véhicule  automobile,  par  exemple  une 
échelle  de  lutte  contre  l'incendie  et  de  sauvetage. 
On  connaît  déjà  des  échelles  constituées  par  un 
parc  d'échelle  comportant  un  certain  nombre 
d'éléments  télescopiques  appelés  plans  d'échelle, 
ce  qui  permet  de  faire  varier  la  longueur  dévelop- 
pée  de  l'échelle. 

Dans  les  années  1920,  on  a  déjà  songé  à  monter 
sur  véhicule  des  échelles  télescopiques  compor- 
tant  deux  plans  d'échelle  coulissant  l'un  par 
rapport  à  l'autre.  Chaque  plan  d'échelle  était  à 
cette  époque  constitué  par  une  échelle  plane 
haubanée  au  moyen  de  deux  mâts  disposés 
perpendiculairement  au  plan  de  l'échelle  et  de 
tirants  rattrapant  les  contraintes  dues  aux 
moments  fléchissants  (voir  en  particulier  le  pros- 
pectus  n°  412  K  édité  par  Merryweather  and 
Sons  Ltd  à  Londres). 

Par  la  suite  la  technique  a  évolué  vers  l'utilisa- 
tion  de  plans  d'échelle  en  U  rigide. 

C'est  ainsi  que  chaque  plan  d'échelle  super- 
posé  peut  se  loger  dans  le  plan  immédiatement 
inférieur  à  l'état  reployé  de  l'échelle  tandis  qu'à 
l'état  déployé  chaque  plan  superposé  reste  en 
partie  encastré  dans  l'extrémité  du  plan  immédia- 
tement  inférieur,  la  section  de  chaque  plan  étant 
en  forme  d'un  U  dont  les  deux  branches  consti- 
tuent  les  deux  flans  identiques  de  chaque  plan, 
qui  ont  toujours  une  hauteur  constante. 

On  trouvera  une  illustration  de  telles  échelles 
dans  le  FR-A-773 745. 

Les  échelles  sont  généralement  caractérisées 
par  l'enveloppe  de  points  de  l'espace  susceptibles 
d'être  atteints  par  l'extrémité  de  l'échelle  corres- 
pondant  à  un  état  de  charge  donné.  Cette  enve- 
loppe,  appelée  diagramme  d'utilisation,  résulte 
de  la  limitation  imposée  par  la  stabilité  au  renver- 
sement  du  véhicule  ou  du  châssis  porteur,  et  de 
celle  imposée  par  la  résistance  à  la  flexion  des 
plans  d'échelle. 

L'invention  a  pour  objet  de  mieux  résoudre  que 
jusqu'à  présent  le  compromis  poids-résistance 
auquel  la  structure  de  l'échelle  doit  répondre, 
c'est-à-dire  d'accroître  le  rapport  charge  utile 
poids  du  parc  d'échelle  (soit  pour  augmenter  la 
charge  maximale  admissible  à  l'extrémité  de 
l'échelle  correspondant  à  un  diagramme  d'utilisa- 
tion  correspondant  à  une  charge  donnée)  et  aussi 
d'améliorer  la  stabilité  du  véhicule  par  abaisse- 
ment  relatif  du  centre  de  gravité  de  l'échelle  à 
poids  égal. 

A  cet  effet,  l'échelle  télescopique  de  secours  ou 
de  sauvetage  selon  l'invention,  destinée  à  être 
montée  sur  un  véhicule  de  transport,  comporte 
plusieurs  plans  superposés  dont  chaque  plan 
superposé  peut  se  loger  dans  le  plan  immédiate- 
ment  inférieur  à  l'état  reployé  de  l'échelle,  tandis 
qu'à  l'état  déployé  chaque  plan  superposé  reste 
en  partie  encastré  dans  l'extrémité  du  plan  immé- 
diatement  inférieur,  la  section  de  chaque  plan 

étant  en  forme  d'un  U  rigide  dont  la  base  est 
constituée  par  les  barreaux  et  les  montants  de 
l'échelle  et  les  deux  branches  par  une  structure 
en  treillis  formant  les  deux  flancs  identiques  de 
chaque  plan,  les  flancs  des  différents  plans  ayant 
des  bords  inférieurs  s'étendant  parallèlement 
entre  eux.  L'échelle  de  l'invention  est  caractérisée 
en  ce  que  les  bords  supérieurs  de  chaque  flanc  se 
rapprochent  de  plus  en  plus  des  bords  inférieurs 
au  fur  et  à  mesure  que  l'on  s'éloigne  de  l'encastre- 
ment  de  l'échelle  sur  le  véhicule  de  transport,  les 
flancs  des  plans  successifs  étant  de  hauteur 
progressivement  décroissante. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  suivante  d'une  forme  de  réalisation, 
en  référence  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels : 

la  figure  1  représente  une  échelle  de  secours 
ou  de  sauvetage  de  type  connu,  montée  sur  un 
véhicule  de  transport ; 

la  figure  2  est  une  vue  perspective  en  détail 
des  plans  de  l'échelle  de  la  figure  1 ; 

la  figure  3  est  une  vue  latérale  d'une  échelle 
de  secours  ou  de  sauvetage  selon  l'invention, 
montée  sur  un  véhicule  de  transport ; 

la  figure  4  est  une  vue  latérale  de  l'échelle 
selon  l'invention,  à  l'état  reployé; 

la  figure  5  est  une  vue  latérale  de  l'échelle 
selon  l'invention,  à  l'état  déployé ;  et 

la  figure  6  est  une  coupe  transversale  selon  la 
ligne  VI-VI  de  la  figure  5. 

Sur  les  figures  1  et  2  sont  respectivement 
représentés  en  tout  ou  en  partie  des  systèmes 
d'échelle  de  secours  de  l'art  connu,  constitués 
d'un  ensemble  1  appelé  parc  d'échelle,  compre- 
nant  plusieurs  éléments  télescopiques  2  appelés 
plans  d'échelle,  permettant  de  faire  varier  la 
longueur  développée  de  l'échelle.  Le  parc 
d'échelle  1  est  lui-même  fixé  sur  un  bâti  3  qui 
permet  de  dresser  l'échelle  par  rotation  de 
l'ensemble  autour  de  l'axe  horizontal  4.  Dans  le 
cas  où  l'ensemble  échelle  est  lié  de  façon  perma- 
nente  au  véhicule  porteur,  une  tourelle  5  permet 
l'orientation  en  azimut  par  rapport  au  véhicule  V, 
par  rotation  autour  d'un  axe  vertical  6. 

La  section  des  plans  est  généralement  en  forme 
de  «  U   constitué  de  deux  flancs  7  donnant  la 
résistance  à  la  flexion  et  servant  de  garde-fou, 
relié  par  des  échelons  8,  chacun  des  flancs  de 
chaque  plan  ayant,  sur  les  échelles  habituelle- 
ment  connues,  une  hauteur  constante. 

Dans  la  forme  de  réalisation  selon  l'invention, 
telle  que  représentée  aux  figures  3  à  6,  sont 
agencés  un  certain  nombre  de  plans  d'échelles  A, 
B,  C,  D...  présentant  des  flancs  de  forme  trapézoï- 
dale  dont  les  bords  supérieurs  9a,  9b,  9c,  9d...  ne 
sont  pas  parallèles  aux  bords  inférieurs  10a,  10b, 
10c,  10d  mais  disposés  de  telle  sorte  que  la 
hauteur  h1,  h2,  hs,  h4  de  chaque  plan  croisse  vers 
l'extrémité  du  plan  correspondant,  qui  reste 
encastrée  dans  la  zone  d'extrémité  du  plan  immé- 
diatement  inférieur. 

Il  est  clair  qu'avec  un  tel  agencement  le  moment 



d'inertie  de  flexion  des  plans  se  trouve  ainsi 
considérablement  augmenté  dans  la  zone  où  le 
moment  fléchissant  est  maximal. 

En  outre,  l'agencement  selon  l'invention  permet 
d'augmenter  la  hauteur  du  parc  d'échelle  dans  la 
partie  ne  venant  pas  se  ranger  au-dessus  de  la 
cabine  du  véhicule  portant  et,  ce  faisant,  la 
résistance  des  plans  d'échelles  se  trouve  grande- 
ment  améliorée  puisque  cette  partie  est  celle  qui 
subit  les  plus  gros  efforts.  A  titre  d'exemple,  la 
comparaison  d'une  structure  classique  (figure  1) 
et  d'une  structure  selon  l'invention  (figure  3)  de 
même  poids  et  composée  de  treillis  semblables 
fait  ressortir  la  possibilité  d'augmenter  la  charge 
utile  en  bout  d'échelle  de  33  %  en  faveur  de  la 
structure  de  l'invention,  tout  en  conservant  des 
contraintes  et  des  déformations  identiques  dans 
les  deux  structures.  Par  ailleurs,  les  systèmes  de 
guidage  des  plans  d'échelles  restent  semblables 
à  ce  qui  est  déjà  connu,  et  la  figure  5  montre  une 
disposition  possible. 

Echelle  télescopique  de  secours  ou  de  sauve- 
tage,  destinée  à  être  montée  sur  un  véhicule  de 
transport  (V),  comportant  plusieurs  plans  super- 
posés  (A,  B,  C,  D)  dont  chaque  plan  superposé 
peut  se  loger  dans  le  plan  immédiatement  infé- 
rieur  à  l'état  reployé  de  l'échelle,  tandis  qu'à  l'état 
déployé  chaque  plan  superposé  reste  en  partie 
encastré  dans  l'extrémité  du  plan  immédiatement 
inférieur,  la  section  de  chaque  plan  étant  en 
forme  d'un  U  rigide  dont  la  base  est  constituée 
par  les  barreaux  et  les  montants  de  l'échelle  et  les 
deux  branches  par  une  structure  en  treillis  for- 
mant  les  deux  flancs  identiques  de  chaque  plan, 
les  flancs  des  différents  plans  (A,  B,  C,  D)  ayant 
des  bords  inférieurs  (10a,  10b,  10c,  10d)  s'éten- 
dant  parallèlement  entre  eux,  caractérisé  en  ce 
que  les  bords  supérieurs  (9a,  9b,  9c,  9d)  de 
chaque  flanc  se  rapprochent  de  plus  en  plus  des 
bords  inférieurs  au  fur  et  à  mesure  que  l'on 
s'éloigne  de  l'encastrement  de  l'échelle  sur  le 
véhicule  de  transport  (V),  les  flancs  des  plans 
successifs  étant  de  hauteur  (hl,  h2,  h3,  h4) 
progressivement  décroissante. 

An  emergency  or  rescue  extension  ladder  in- 
tended  to  be  mounted  on  a  carrier  vehicle  (V), 
comprising  several  superimposed  sections  (A,  B, 
C,  D),  each  of  which  can  be  housed  in  the  next 
section  down  in  the  retracted  state  of  the  ladder, 
whilst  in  the  extended  state  each  superimposed 
section  remains  partly  housed  in  the  end  of  the 
next  section  down,  the  cross-section  of  each 
section  being  in  the  form  of  a  rigid  U,  the  base  of 
which  is  formed  by  the  rungs  and  the  uprights  of 
the  ladder  and  the  two  limbs  by  a  lattice  structure 
forming  the  two  identical  sides  to  each  section, 
the  sides  of the  different  sections  (A,  B,  C,  D) 
having  bottom  edges  (10a,  10b,  10c,  10d)  running 
parallel  to  each  other,  characterised  in  that  the 
top  edges  (9a,  9b,  9c,  9d)  of  each  side  get  closer 
to  the  bottom  edges  the  further  away  they  are 
from  the  point  of  attachment  of  the  ladder  on  the 
carrier  vehicle  (V),  with  the  sides  of  successive 
sections  having  gradually  decreasing  heights  (h,, 
h2,  h3,  h4). 

Ausfahrbare,  auf  einem  Transportfahrzeug  an- 
bringbare  Rettungs-  oder  Feuerleiter  mit  mehre- 
ren  übereinanderliegenden  Leiterabschnitten  (A, 
B,  C,  D),  bei  denen  bei  zusammengeschobener 
Leiter  der  jeweils  obenliegende  Abschnitt  in  dem 
unmittelbar  darunter  befindlichen  Abschnitt  un- 
terbringbar  ist,  während  bei  ausgefahrener  Leiter 
der  jeweils  obenliegende  Abschnitt  teilweise  in 
dem  Ende  des  unmittelbar  darunter  befindlichen 
Abschnitts  eingespannt  bleibt,  wobei  der  Quer- 
schnitt  jedes  Abschnitts  die  Form  eines  steifen  U 
aufweist,  dessen  Grundteil  von  den  Stangen  und 
den  Holmen  der  Leiter  gebildet  wird  und  dessen 
beide  Schenkel  von  einer  Gitterstruktur  gebildet 
werden,  die  die  beiden  untereinander  gleichen 
Flanken  jedes  Abschnitts  bilden  und  die  Flanken 
der  verschiedenen  Abschnitte  (A,  B,  C,  D)  zueinan- 
der  parallele  untere  Ränder  (10a,  10b,  10c,  10d) 
aufweisen,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  obe- 
ren  Ränder  (9a,  9b,  9c,  9d)  der  jeweiligen  Flanken 
in  dem  Maße  wie  die  Entfernung  von  der  Ein- 
spannung  der  Leiter  auf  dem  Transportfahrzeug 
(V)  zunimmt  sich  immer  mehr  den  unteren 
Rändern  nähern,  und  daß  die  Flanken  der  aufein- 
anderfolgenden  Abschnitte  immer  geringere  Hö- 
he  (h1,  h2,  h3,  h4)  aufweisen. 
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